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INTRODUCTION 
 

 
Les chiffres publi®s annuellement sur le taux de pauvret® en France font lôobjet de nombreux d®bats ; 

particulièrement ces dernières années car le nombre de personnes en situation de pauvreté a 

tendance à augmenter depuis 2005. Malgré un fléchissement en 2008, le taux de pauvreté1 calculé 
par lôINSEE est pass® de 12,6 % en 2004 à 13,5 % en 2009. Mais au-delà de ce constat global sur le 

nombre de personnes pauvres en France, et depuis le rapport du Conseil de lôemploi, des revenus et 
de la cohésion sociale (Cerc) de 20042, la pauvreté des enfants, bien que réelle et choquante, a 

suscit® peu dôanalyses. Pourtant, les enfants et les jeunes adolescents sont plus souvent pauvres que 
le reste de la population. Les statistiques les plus récentes de lôINSEE le confirment : en 2009 à 

lô®chelle nationale, 17,7 % des enfants de moins de 18 ans sont pauvres. La pauvreté des enfants a 

également été peu traitée en tant que telle par les pouvoirs publics, malgré un contexte européen de 
forte affirmation des droits de lôenfant et la cr®ation dôun haut-commissariat à la jeunesse (décret du 

16 janvier 2009). Par ailleurs, le rapport de Martin Hirsch3 en 2005 « Au possible, nous sommes tenus, 
la nouvelle équation sociale » qui présente 15 résolutions pour combattre la pauvreté des enfants, 

souligne toute lôimportance de cette probl®matique.  

 
Au-delà de la simple description statistique de la pauvreté juvénile, la connaissance de ce phénomène 

passe également par la prise en compte des contextes et des m®canismes qui sont ¨ lôîuvre : un 
enfant est pauvre, avant tout, parce quôil vit dans une famille pauvre. Ce ph®nom¯ne est dôautant plus 

amplifié si cette pauvreté est vécue durant les premi¯res ann®es de la vie de lôenfant. Les enfants 
souffrent plus fortement que les adultes de toutes formes de pauvreté du fait de leur vulnérabilité, liée 

à leur âge et à leur d®pendance, et parce que les opportunit®s manqu®es dans lôenfance sont souvent 

perdues pour la vie. Par ailleurs, nombre dô®tudes ®trang¯res montrent que la pauvret® ®prouv®e 
dans lôenfance, surtout lorsquôelle est persistante, accro´t les risques de la conna´tre ¨ lô©ge adulte. 

Cette dynamique de transmission intergénérationnelle de la pauvreté semble particulièrement 
prégnante dans le contexte français4.  

 

 
Le rapport fondateur du Cerc a livré, pour la première fois, une description systématique et une 

analyse des facteurs conduisant les enfants à éprouver des situations de pauvreté. Il a souligné la 
question de la pauvreté des enfants sur le plan moral. En matière de justice sociale, il importe pour la 

société et il est de son devoir « de compenser ou de corriger les inégalités subies par les personnes 
qui ne portent aucune responsabilit® dans la situation quôelles connaissent ». Il a aussi souligné les 
« cons®quences de la pauvret® ®prouv®e dans lôenfance sur les devenirs ¨ lô©ge adulte, [...] la 
dynamique de reproduction des in®galit®s dôune g®n®ration ¨ lôautre » justifiant ainsi lôimp®rieuse 
nécessité de la prendre en considération dans les politiques publiques. 

 
  

                                                                 
1 Au seuil de 60 % du revenu médian. 
2 « Les enfants pauvres en France », Conseil de lôemploi, des revenus et de la cohésion sociale (CERC), 2004.  
3 Rapport de la Commission Familles, vulnérabilité, pauvreté, présidée par Martin Hirsch, 2005. 
4 « Les enfants pauvres deviennent-ils des adultes pauvres ? », Corak, 2004.  
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Néanmoins, il convient de prendre en compte le caractère multidimensionnel de la pauvreté qui ne 

sô®value pas uniquement en termes mon®taires. La complexit® actuelle de la pauvreté doit être 
considérée au travers de manques telle lôaccessibilit® ¨ des lieux de socialisation, de culture et de 

loisirs mais ®galement au stress parental face aux difficult®s de sôen sortir qui se trouve report® sur 
lôenfant. Le d®veloppement des enfants peut se trouver entravé par les difficultés matérielles des 

familles, lôinsalubrit® des logements, lôimpossibilit® dô®tudier correctement due au surpeuplement, des 
carences alimentaires, etc. 

 

Connaître la pauvreté pour la combattre : les chiffres sont certes essentiels pour évaluer les situations 
de pauvret® et pour la mise en îuvre dôactions, mais une écoute des publics touchés par la pauvreté 

demeure n®cessaire pour enrichir lôobservation. Cette dernière apporte un autre regard que celui des 
experts : celui des personnes concernées. Si les situations de pauvreté sont généralement observées 

du point de vue des adultes, le point de vue des enfants et la prise en compte de leur vécu sont plus 

rares. 
En outre, les situations de pauvreté sont rarement appréhendées dans une approche interrégionale 

alors que pour réduire la pauvreté et comprendre les processus qui y conduisent, la dimension 
territoriale reste fondamentale : ce quôon peut observer dans un lieu nôest pas forc®ment transposable 

dans un autre. 
 

 

REGARD SUR LA PAUVRETE DES ENFANTS  
EN ILE-DE-FRANCE, PROVENCE-ALPES-COTE DôAZUR ET RHONE-ALPES 

 
Ces diff®rents constats interpellent la soci®t® et sont au cîur des politiques sociales, familiales, de 

lôemploi, de lô®ducation. Ils m®ritent de continuer à être étudiés pour en évaluer la permanence ou les 

®volutions. Côest le parti qui a ®t® pris dans lôanalyse pr®sent®e dans cet article. Lôinterrogation 
principale posée par le rapport du Cerc tentait de répondre en tout premier lieu à une question 

essentielle : « Que savons-nous des situations dôenfance pauvre dans la soci®t® fran­aise 
contemporaine et de leurs conséquences sur le devenir de ces enfants ? » Ce questionnement trouve 

un écho dans la réflexion engagée de concert en Ile-de-France, Provence-Alpes-C¹te dôAzur et Rh¹ne-

Alpes sur ce sujet. 
 

Pour élaborer ce rapport, un groupe de travail a réuni trois observatoires régionaux et des 
institutions : le Dispositif r®gional dôobservation sociale en Paca (Dros), la Mission dôinformation sur la 

pauvret® et lôexclusion sociale en Ile-de-France (Mipes), et la Mission r®gionale dôinformation sur 
lôexclusion en Rh¹ne-Alpes (Mrie), la branche famille de la sécurité sociale représentée par les Caisses 

dôallocations familiales dôIle-de-France, de Provence-Alpes-C¹te dôAzur (Paca), et de Rhône-Alpes et 

lôInsee Ile-de-France. Lô®tude sôinscrit donc dans le cadre dôune r®flexion interr®gionale sur lôenfance 
et la pauvreté. Les partenaires se sont r®unis autour dôun objectif commun, celui de rendre compte de 

lôampleur des situations de pauvret® des enfants alors quôils sont en phase de construction et de 
développement. Eradiquer la pauvret® des enfants, côest en quelque sorte anticiper leur devenir et 

leur offrir la perspective dôun avenir meilleur.  
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Parce que ces régions sont les plus peuplées de France et hébergent les trois plus importantes 

agglomérations françaises5, une analyse croisée de la pauvreté infantile apparaît pertinente et riche 
dôenseignements.  

 
Généralement, quatre formes de pauvreté sont distinguées : la pauvreté monétaire, la pauvreté en 

conditions de vie6, la pauvreté subjective7 et la pauvreté administrative8. La plus étudiée est la 
pauvreté monétaire dont il sera largement question dans cet article. Cette approche est entendue 

comme la privation relative de ressources financi¯res. Elle pr®sente lôavantage dôoffrir un r®sum® 

quantitatif des situations de pauvreté, les indicateurs chiffrés permettant de comparer les niveaux de 
pauvret® dôun territoire ¨ lôautre, mais aussi dans le temps dans la mesure o½ lôinformation statistique 

sur les revenus est disponible, régulière et homogène.  
 

Lôoriginalit® de cette ®tude interr®gionale, hormis le fait quôelle soit commune, repose sur la prise en 

compte de différentes formes de pauvreté et notamment la pauvreté subjective. Le ressenti de la 
pauvreté est présenté à travers le témoignage dans les trois régions de la parole des enfants pauvres 

et donne un éclairage fort sur leur vécu, leurs attentes et leurs difficultés. Deux autres formes de 
pauvreté sont également évoquées : la pauvret® en conditions de vie ¨ travers lô®tude des conditions 

de logements des enfants et la pauvreté administrative.  
 

Dans cet article, une analyse comparative est proposée sur le plan quantitatif, à partir de données 

issues des fichiers Caf, et sur le plan qualitatif, ¨ partir dôentretiens r®alis®s en face ¨ face avec des 
enfants. Les deux volets, bien que complémentaires, sont présentés dans deux chapitres distincts 

pour en faciliter la lecture. 
 

 

  

                                                                 
5 35 % de la population française réside en Ile de France, Rhône Alpes ou Provence Alpes Côte d'Azur. S'y concentrent 
également les grandes unités urbaines de Marseille, Lyon et Paris où vit 21 % de la population française.  
6 La pauvreté en condition de vie est définie comme un déficit global de bien-°tre mat®riel, mesur® ¨ lô®chelle du m®nage. Elle 
est mesur®e ¨ partir dôun cumul de privations (au total 27) connues par le ménage, retrouvé dans 4 dimensions : insuffisance 
des ressources, retards de paiement, restrictions de consommation et difficultés de logement.  
7 La pauvreté subjective est la perception par les individus eux-mêmes de leur situation.  
8 La pauvreté administrative concerne les personnes percevant des minima sociaux. 
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Photographie de la pauvreté infantile en régions  

Ile-de-France, Provence-Alpes-Côte d'Azur et Rhône-Alpes 
Avec la participation de lõInsee Ile-de-France 
 

 

AVANT-PROPOS METHODOLOGIQUE  
 

Dans cette ®tude, lôanalyse de la pauvret® infantile a ®t® r®alis®e principalement à partir des données 
des Caf, car elles pr®sentent lôavantage, dôune part, de repérer les familles modestes et dôautre part, 
dô°tre une source dôinformations tr¯s riche sur les caractéristiques socio-démographiques et les 
revenus de ces familles. De par ses politiques sociales et familiales, et ses actions envers les familles 
modestes, les Caf couvrent pratiquement lôensemble des familles en situation de pauvret®. Environ 9 
enfants recens®s par lôInsee sur 10 sont connus des Caf. Ne sont recens®s que les enfants qui sont à 
la charge dôune famille allocataire, côest-à-dire une famille qui remplit les conditions dôattribution dôune 
ou plusieurs prestations versées par les Caf. Ainsi, une légère sous-repr®sentation des fratries dôun 
seul enfant, des enfants les plus âgés et de ceux vivant des situations de très grande précarité peut 
être observée (cf. notes méthodologiques).  
 
Cette étude porte sur les enfants de moins de 18 ans vivant dans une famille dont les revenus sont 
inférieurs au seuil de bas revenus en 2009, côest-à-dire à 942 ú par mois et par unit® de 
consommation (cf. d®finitions). Lôunit® statistique utilis®e est, dans la plupart des cas, lôenfant et non 
sa famille. 
 
 

I. UNE PAUVRETE REPARTIE DE FAÇON INEGALE SELON LES TERRITOIRES  
 

 
En France au 31 décembre 2009, 3 136 000 enfants de moins de 18 ans sont en situation de 

pauvret®, côest-à-dire vivent au sein dôune famille ¨ bas revenus. Ces enfants dits « pauvres » 

représentent 23,5 % de lôensemble des enfants recens®s par lôInsee9.  
 

UN ENFANT PAUVRE SUR TROIS VIT EN ILE-DE-FRANCE, PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
OU RHONE-ALPES 

 

Si on se place ¨ lô®chelle r®gionale, en 2009, 
plus dôun tiers des enfants pauvres, soit 

1 140 000, vivent en Ile-de-France, 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ou Rhône-Alpes, 

dont la moitié en région parisienne. 
 

 

 
  

                                                                 
9 Recensement de la population au 01/01/07.  

Répartition des enfants pauvres  
par région en France métropolitaine 

 

 
Sources : Cnaf et Caf Ile-de-France, Provence-Alpes Côte d'Azur, 

Rhône-Alpes au 31/12/2009 
Lecture : Au 31 décembre 2009, 17 % des enfants pauvres 

résident en région Ile-de-France. 
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Mais de fortes disparités existent entre les trois régions. En Rhône-Alpes, le taux dôenfants pauvres 
sô®l¯ve ¨ 20 %, contre 21,5 % en Ile-de-France et 29,1 % en Paca10. Ce taux plus ®lev® dôenfants 

pauvres en Paca doit être analys® au regard de la part importante dôenfants issus de familles 

monoparentales : ces derniers représentent 27 % des enfants allocataires contre 18 % en Rhône-
Alpes et 21 % en Ile-de-France. La région Paca est aussi celle où la part des enfants issus de familles 

percevant le RSA est la plus forte : ces derniers représentent 15 % des enfants de familles allocataires 
contre 8 % en Rhône-Alpes et 10 % en Ile-de-France.  

A lô®chelle d®partementale, les ®carts sont encore plus marqu®s, en particulier au sein de la région Ile-
de-France o½ lôon enregistre ¨ la fois le plus fort et le plus faible taux dôenfants pauvres (cf. graphique 

ci-dessous). En Seine-Saint-Denis, 37 % d'enfants sont en situation de pauvreté en 2009 contre 13 % 

des enfants résidant dans les Yvelines. 
 

 

Taux de pauvreté des enfants par département 
 

 
 

Sources : Cnaf et Caf Ile-de-France, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Rhône-Alpes au 31/12/2009 - Insee,  
recensement de la population de 2007 

Lecture : Au 31 décembre 2009, 13 % des enfants des Yvelines sont pauvres. 

 

 
  

                                                                 
10 Parmi lôensemble des enfants du recensement de la population au 01/01/07.  
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QUôEN EST-IL DE LA PAUVRETE DES ENFANTS DE PARENTS AGRICULTEURS ? 

 
Les données utilisées dans le cadre de cette étude sont celles du régime général, les agriculteurs 
en sont donc exclus. Ces derniers sont pris en charge par la Mutualité sociale agricole (MSA). En 
France en 2009, 429 000 enfants de moins de 18 ans vivent dans des familles couvertes par les 
MSA. Plus dôun tiers dôentre eux vivent dans des familles pauvres (36%, soit 155 000 enfants). 
Ajout®s au nombre dôenfants pauvres connus des Caf, côest pr¯s de 3 300 000 enfants qui vivent 
dans des familles dont les revenus sont inférieurs au seuil de bas revenus. 
 
Les enfants relevant du régime agricole sont plus présents en Rhône-Alpes et Paca, régions 
davantage composées de territoires ruraux. Dans ces r®gions, la part dôenfants pauvres relevant du 
régime agricole représente 4 à 5 % de lôensemble des enfants pauvres, contre 0,3 % en Ile-de-

France. En Paca, 54 % des enfants du régime agricole vivent en situation de pauvreté, contre 37 % 
en Rhône-Alpes et 17 % en Ile-de-France. 

Source : Caisse centrale des mutualités sociales agricoles - 2009 

 

 

DES POCHES DE PAUVRETE OBSERVEES A LôECHELLE INFRA REGIONALE 
 

En Ile-de-France, les enfants des familles pauvres résident surtout dans les communes de Seine-Saint-
Denis, dans le nord parisien et dans quelques grandes communes de grande couronne (Mantes-la-

Jolie, Les Mureaux, Meaux, Melun, Grigny, Evry, Corbeil-Essonnes, Argenteuil, Sarcelles). Hormis celle 
de Meaux et celles du sud-est du Val dôOise, les communes situées le long de deux axes ferrés en 

grande couronne se distinguent : la ligne Paris Mantes-la-Jolie ¨ lôouest et la ligne D du RER (du nord 

au sud-est). Par ailleurs, en Ile-de-France 10 communes ont des taux de pauvreté très élevés, compris 
entre 32 % dans le 20e arrondissement de Paris et 52 % à Aubervilliers, soit 10 à 30 points de plus 

que la moyenne régionale11.  
 

En Paca, les disparit®s g®ographiques soulignent la forte surrepr®sentation dôenfants pauvres dans les 
villes-centres et en zone rurale : à Marseille et Avignon, le taux dôenfants pauvres sô®l¯ve ¨ 44 et 

45 %. Les villes-centres les plus fortement exposées jalonnent le littoral régional (avec des taux de 
pauvreté infantile supérieurs à 35 %, notamment à la Seyne-sur-Mer, Arles, Toulon, Marignane). Des 

poches de pauvret® sont observ®es sur le pourtour de lôEtang-de-Berre, notamment à Port-de-Bouc où 

63 % des enfants sont concern®s (soit 34 points de plus quôen moyenne r®gionale). Enfin, les zones 
plus rurales (du Haut-Var et des Alpes-de-Haute-Provence notamment) affichent des taux de pauvreté 

infantile supérieurs à 35 % dans nombre de leurs petites communes12. 
 

En Rhône-Alpes, lôanalyse communale13 des taux de pauvret® confirme lôexistence dôune concentration 
de la pauvreté sur certains territoires. On observe une forte dichotomie entre le sud-ouest de la 

région, fortement touché par la pauvreté des enfants, et le nord-ouest davantage épargné. Parmi les 
20 communes les plus touchées par la pauvreté infantile : 19 sont implantées dans les quatre 

départements du sud-ouest de la région et une seule se situe dans un des départements du nord-est. 
Les taux les plus forts (avoisinant 50 %) sont enregistrés dans deux communes de la banlieue 

lyonnaise : Vénissieux et Vaulx-en-Velin.  

 
 

EVOLUTION DE LA PAUVRETE DES ENFANTS ENTRE 2008 ET 2010 
 

Entre 2008 et 2010, la pauvret® des enfants sôest accentu®e. En effet, au niveau national, alors que 
le nombre dôenfants allocataires de la Caf a connu une augmentation de 1 %, le nombre dôenfants 
vivant dans une famille à bas revenus a augmenté, sur la même période de près de 9 %.  
 

Sources : Cnaf, Caf Ile-de-France, Provence-Alpes-C¹te dôAzur, Rh¹ne-Alpes, 2008 à 2010 

 

 
  

                                                                 
11 « Regards sur les enfants de familles pauvres », Insee Ile-de-France, novembre 2011.  
12 « Pauvreté : les enfants sont aussi concernés », Cahier du DROS n°8, juin 2010.  
13 Cette étude infra régionale sur les taux de pauvreté des enfants a été réalisée sur 120 villes (les 10 villes les plus importantes 
de chacune des 12 Caf de la région en 2009).  
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DAVANTAGE DôENFANTS PAUVRES EN ZONES URBAINES SENSIBLES  

 
Les ZUS, territoires infra urbains définis par les pouvoirs publics pour être la cible prioritaire de la 

politique de la ville, sont des zones géographiques défavorisées économiquement et socialement, avec 
des taux de chômage et de précarité élevés. De par ces caractéristiques, les situations de pauvreté 

sont plus fréquentes : au niveau national, deux fois plus dôenfants pauvres que dôenfants allocataires 
résident dans une ZUS.  
 

Il existe des différences sensibles selon les régions : parmi les enfants pauvres, la part de ceux vivant 

en ZUS est relativement élevée en Ile-de-France et en Paca, respectivement 28 % et 24 % des 
enfants pauvres y résident contre 18 % en Rhône-Alpes. La faiblesse du taux dôenfants pauvres 

résidant en ZUS en Rhône-Alpes peut sôexpliquer par une moins forte présence de ZUS sur le 

territoire14.  
 

 

II. LES ENFANTS LES PLUS AFFECTES PAR LA PAUVRETE VIVENT DANS UNE FAMILLE 

MONOPARENTALE, TRES NOMBREUSE OU DôORIGINE ETRANGERE  
 

 

Le rapport du Cerc de 2004 et plusieurs études sur la famille (Insee, Drees) qui lôont suivi ont montré 
la forte exposition au risque de pauvreté des enfants des familles monoparentales et nombreuses, 

notamment les familles tr¯s nombreuses (4 enfants et plus). Les r®sultats de lôanalyse interr®gionale 
confirment cette observation. 

 
 

 

 
 
 

  

                                                                 
14 En Ile-de-France et PACA, la part de la population vivant en ZUS est largement supérieure au taux national : 11,1 % en Ile-de-France, 
8,2 % en PACA, contre 6,8 % en France métropolitaine et 5,6 % en Rhône-Alpes. Source : INSEE première n°1328, déc. 2010.  

Type de famille dans laquelle vivent les enfants allocataires et pauvres  
en France métropolitaine 

 

  Ensemble Pauvres 

Monoparent avec 1 enfant  6 % 12 % 

Monoparent avec 2 enfants 8 % 17 % 

Monoparent avec 3 enfants 4 % 10 % 

Monoparent avec 4 enfants 2 % 7 % 

Couple avec 1 enfant 9 % 6 % 

Couple avec 2 enfants 39 % 17 % 

Couple avec 3 enfants 22 % 16 % 

Couple avec 4 enfants 10 % 15 % 

Total 100 % 100 % 
 

Source : Cnaf au 31/12/2009 
Lecture : Au 31 décembre 2009, 6 % des enfants allocataires de France métropolitaine  

vivent avec un seul parent, sans fr¯re ni sîur. 
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FAMILLES MONOPARENTALES  

OU FAMILLES TRES NOMBREUSES PLUS SOUVENT EXPOSEES A LA PAUVRETE  
 

Entre quatre et cinq enfants pauvres sur dix vivent dans une famille monoparentale, contre deux sur 
dix pour lôensemble des enfants. La part des enfants de familles monoparentales est donc plus de 

deux fois plus ®lev®e chez les enfants pauvres que pour lôensemble des enfants connus des Caf. Les 
enfants pauvres sont 52 % à vivre avec un seul parent en Paca contre 45 % en Rhône-Alpes et 42 % 

en Ile-de-France. Sur lôensemble des enfants, côest ®galement en Paca que les enfants vivant avec un 

seul parent sont les plus nombreux (27 % des enfants allocataires vivent dans une famille 
monoparentale contre 18 % en Rhône-Alpes et 21 % en Ile-de-France).  

 

Part des enfants allocataires et pauvres  

vivant dans une famille monoparentale 
 

 
 

Sources : Cnaf et Caf Ile-de-France, Provence-Alpes Côte d'Azur, Rhône-Alpes au 31/12/2009 
Lecture : Au 31 décembre 2009, 21 % des enfants allocataires de France métropolitaine  

vivent dans une famille monoparentale. 

 

 
Par ailleurs, le risque de pauvret® augmente lorsque la taille de la famille sôaccro´t. Cela sôobserve ¨ 

partir de 3 enfants, mais plus encore chez les familles de 4 enfants ou plus. En effet, les enfants issus 

de familles très nombreuses (4 enfants ou plus) sont davantage représentés parmi les enfants 
pauvres que parmi lôensemble des enfants allocataires. En France, 12 % de lôensemble des enfants 

couverts par les Caf appartiennent à une fratrie de plus de 3 enfants, alors que cela concerne 22 % 
des enfants pauvres. Le rapport de grandeur entre lôensemble des enfants et ceux en situation de 

pauvreté est très proche de 2 en Paca et Rhône-Alpes. En Ile-de-France, ce rapport est un peu moins 

élevé : 1,7. Côest pourtant dans cette r®gion que les familles tr¯s nombreuses sont les plus 
représentées, pour les enfants allocataires comme pour les enfants pauvres : 24 % des enfants 

pauvres ont au moins 4 fr¯res ou sîurs ¨ charge de la famille, contre 21 % en Rhône-Alpes et 19 % 
en Paca.  

 
Dans les familles composées de deux parents, seuls les enfants  appartenant à une fratrie de 4 enfants 

et plus sont sur-représentés parmi les enfants pauvres (cf. tableau p. 9).  
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Part des enfants allocataires et pauvres  
vivant dans une famille très nombreuse 

 

 
 

Sources : Cnaf et Caf Ile-de-France, Provence-Alpes Côte d'Azur, Rhône-Alpes au 31/12/2009 
Lecture : Au 31 décembre 2009, 12% des enfants allocataires de France métropolitaine  

vivent dans une famille très nombreuse (4 enfants et plus). 
  

 

Par ailleurs, bien que les prestations sociales et familiales soient ciblées vers les populations les plus 
en difficulté financièrement, on observe que : « les familles très nombreuses ou monoparentales 
restent davantage concernées par la pauvreté, même si les taux sont réduits après redistribution15 ». 
Le fait que le complément familial versé à partir de trois enfants aux familles disposant de ressources 
modestes ne varie pas selon la taille de la famille explique en partie la faiblesse des revenus des 

familles très nombreuses.  
 

 

LES ENFANTS PAUVRES SONT PLUS FREQUEMMENT ISSUS DôUNE FAMILLE DôORIGINE 
ETRANGERE 

 
Les enfants dont le parent allocataire est de nationalité étrangère16 hors Communauté économique 

européenne (CEE) représentent, selon les régions, entre 7 et 17 % des enfants. Leur proportion est 
deux fois plus ®lev®e dans les familles pauvres. La plus forte pr®sence dôenfants en situation de 

pauvreté et vivant dans une famille étrangère est observée en Ile-de-France : 37 % des enfants 

pauvres ont un parent allocataire étranger hors CEE, contre 16 à 17 % dans les deux autres régions.  
 
 
  

                                                                 
15 « Les conditions de vie des familles nombreuses », Etudes et Résultats, n°555, février 2007, Drees. 
16 La nationalité prise en compte est celle du parent responsable du dossier Caf. 
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LôINACTIVITE EST PLUS MARQUEE PARMI LES PARENTS ALLOCATAIRES A BAS REVENUS  
 

Vivre avec deux parents en activité professionnelle peut préserver les enfants de la pauvreté. En 
France, sur lôensemble des enfants couverts par les Caf, un peu moins dôun sur deux vit dans une 

famille compos®e dôun couple et a les deux parents qui occupent un emploi17, alors que les enfants 
vivant dans des familles pauvres sont près de cinq fois moins nombreux (10 %) à connaître cette 

situation (cf. graphique ci-dessous). Les enfants vivant dans une famille monoparentale sont 

surreprésentés parmi les enfants pauvres, quand bien même le parent occupe un emploi (cf. 
graphique p. 10). Ce sont majoritairement les femmes18 qui se retrouvent en situation de 

monoparentalité : non seulement elles éprouvent beaucoup de difficultés à concilier vie 
professionnelle et vie familiale, mais aussi, lorsquôelles sont actives, elles occupent plus souvent des 

emplois précaires et moins bien rémunérés que les mères actives et en couple19. Les revenus de ces 

familles sont souvent insuffisants pour franchir le seuil de bas revenus. 
La part de parents inactifs20 est près de trois fois plus importante chez les enfants pauvres que pour 

lôensemble des enfants allocataires. Plus de quatre enfants pauvres sur dix vivent dans un foyer 
inactif. 

 

Composition familiale et accès à l'emploi  

des parents d'enfants allocataires et pauvres en France métropolitaine 
 

 
Source : Cnaf au 31/12/2009 

Lecture : Au 31 décembre 2009, 46 % des enfants allocataires ont leurs deux parents qui travaillent. 

 

 
  

                                                                 
17 Et pour les trois quarts dôentre eux, au moins un des deux travaillent. 
18 En 2006, près de 85 % des enfants résident avec leur mère lorsquôils vivent dans une famille monoparentale, Source : 
Enquête Logement 2006.  
19 « Les familles monoparentales. Des difficultés à travailler et à se loger », INSEE Première n°1195, juin 2008.  
20 Au sens où le (ou les) parent(s) en charge de la famille ne travaille(nt) pas. 
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UNE INACTIVITE QUI SE RETROUVE CHEZ LES JEUNES 
 

Les jeunes de 16-17 ans à charge de leurs parents et qui vivent dans un foyer allocataire à bas 

revenus suivent moins souvent un cursus scolaire ou universitaire que lôensemble des jeunes de ces 
âges (75 % contre 85 % au niveau France métropolitaine, cf. graphique ci-dessous). Au niveau 

national, sur lôensemble des enfants âgés de 16-17 ans, 73 000 sont en inactivité (7 %), côest-à-dire 
en situation dôexclusion dôun syst¯me de formation, quôil soit de nature scolaire, universitaire ou 

professionnel. Dans les familles pauvres, côest 15 % des enfants qui sont concernés par cette 
inactivit®. Ce qui signifie pour eux ¨ la fois une sortie du syst¯me scolaire et des difficult®s dôinsertion 

professionnelle.  

 

Activité des enfants pauvres de 16-17 ans 
 

 
Source : Cnaf et Caf Ile-de-France, Provence-Alpes Côte d'Azur, Rhône-Alpes au 31/12/2009 

*Les enfants « infirmes » sont des enfants qui b®n®ficient de lôAllocation dô®ducation de lôenfant handicapé.  
Lecture : Au 31 décembre 2009, 77 % des jeunes franciliens de 16-17 ans sont étudiants ou scolarisés. 

 
Si la grande majorité des jeunes âgés de 16-17 ans sont inscrits dans un système de formation, on 

observe quôen région Paca, quelle que soit la population de référence étudiée (jeunes pauvres ou 
ensemble des 16-17 ans), la part des jeunes d®pendant dôun syst¯me scolaire ou universitaire est 

inférieure à celle des autres régions. 

Concernant les jeunes de 16-17 ans sans activit®, ou ¨ lôinverse salari®s ou apprentis, des disparit®s 
interrégionales apparaissent. En comparaison aux régions Rhône-Alpes et Paca, la part des 16-17 ans 

résidant en Ile-de-France et salari®s ou en apprentissage est tr¯s faible, quôils soient ou non en 
situation de pauvreté. Parmi les jeunes pauvres, 3,5 % sont dans cette situation contre 8 % en 

Rhône-Alpes et Paca. Ceci sôexplique en partie par la sp®cificit® de lôIle-de-France, où les orientations 
en fin de 3e vers les filières courtes, CAP-BEP, sont peu développées relativement aux autres régions 

fran­aises. LôIle-de-France et notamment Paris, se distinguent par la diversit® de lôoffre de formation 

dans les fili¯res g®n®rales et techniques qui retardent lôinsertion des jeunes dans la vie 
professionnelle.  

Quant aux jeunes sans activit®, leur part double lorsque lôon compare lôensemble des 16-17 ans aux 
jeunes en situation de pauvreté, constat similaire en régions et ¨ lô®chelle nationale. Toutefois, la 

région Rhône-Alpes se démarque avec une proportion de jeunes de 16-17 ans sans activité plus faible 

que dans les autres régions : parmi les jeunes pauvres, la part de ceux nôayant pas dôactivit® est de 
14 % contre 17 % en Paca et Ile-de-France.  
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III. LE ROLE DES MINIMA SOCIAUX ET DES PRESTATIONS SOCIALES ET FAMILIALES 

POUR LES FAMILLES PAUVRES  
 

 
Les revenus des parents des enfants pauvres sont tr¯s faibles. Ils sô®l¯vent, en moyenne, sur les trois 

régions étudiées, à 671 ú par mois et par unit® de consommation. Cela représente près de 300 ú de 
moins que le seuil de bas revenus, cons®quence majeure de lôinactivit® plus fr®quente des parents. 

Cela signifie que, pour une famille monoparentale avec 2 enfants de moins de 14 ans, le revenu 

moyen sô®tablit ¨ 1 075 ú, et pour une famille composée de deux parents et de 4 enfants de moins de 
14 ans, il dépasse à peine 1 800 ú.  

 
 

UNE DEPENDANCE FORTE AUX PRESTATIONS CAF 

 
La faiblesse de ces ressources instaure de fait une dépendance21 aux prestations Caf, plus intense 

chez les familles dôenfants pauvres. Plus dôun enfant pauvre sur deux vit en effet dans une famille o½ 
les prestations sociales et familiales représentent plus de la moitié des revenus familiaux. Parmi les 

enfants vivant dans des familles dépendantes des prestations Caf, on compte plus de familles très 
d®pendantes, côest-à-dire pour lesquelles ces prestations représentent au moins les trois quarts des 

revenus familiaux (69 % des enfants vivent dans une famille dépendante à plus de 75 %, contre 31 % 

entre 50 % et 75 %).  
Sans ces aides, la part dôenfants vivant dans une famille dont les ressources sont inf®rieures au seuil 

de bas revenus passe de 23,5 % à 36 % (par rapport ¨ lôensemble des enfants recens®s par lôInsee en 
2007). Ce calcul fait r®f®rence ¨ la notion dô« enfants fragiles », qui regroupe lôensemble des enfants 

dont les ressources de leurs familles passent en dessous du seuil de bas revenus en lôabsence de 

prestations sociales versées par les Caf (cf. notes méthodologiques).  
 

 

Part des enfants pauvres et « fragiles » 
 

 
 

Sources : Cnaf et Caf Ile-de-France, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Rhône-Alpes au 31/12/2009 ï  
Insee, recensement de la population de 2007 

Lecture : Au 31 décembre 2009, 24 % des enfants vivant en France sont pauvres  
et 13 % sont considérés par les Caf comme « fragiles ». 

 

  

                                                                 
21 On consid¯re quôun foyer est ç très dépendant » des prestations CAF lorsque ces prestations représentent 75 % et plus de 
ses ressources, et un foyer est « dépendant » lorsque les prestations représentent entre 50 et 75 % de ses ressources. 
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Revenus moyens des familles à bas 
revenus (par mois et par unité de 
consommation) : 
 
684 ú en France m®tropolitaine 
663 ú en Ile-de-France 

667 ú en Paca 
695 ú en Rh¹ne-Alpes 
 

Source : Cnaf et Caf Ile-de-France, 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, Rhône-Alpes 

au 31/12/2009  

PLUS DE 4 ENFANTS PAUVRES SUR 10 VIVENT DANS UNE FAMILLE PERCEVANT UN 
MINIMUM SOCIAL VERSE PAR LA CAF 

 

Sur lôensemble des enfants connus des Caf, 1 sur 10 vit dans une famille allocataire du Revenu de 
solidarité active (RSA - cf. définition)22. Ils sont 4 sur 10 dans les familles pauvres. Les allocataires du 

RSA sont majoritairement bénéficiaires du « RSA socle seul ».  
Si le RSA permet dôassurer un revenu minimum de subsistance aux personnes qui travaillent peu ou 

pas, lôAllocation aux adultes handicapés (AAH) apporte une aide financière aux personnes en situation 
de handicap. En France métropolitaine, 2 % de lôensemble des enfants vivent avec au moins un parent 

percevant lôAAH. Lorsquôils vivent dans des familles pauvres, ce sont 3 % des enfants qui sont 

concernés.  
Ainsi, 44 % des enfants pauvres vivent dans une famille percevant un minimum social. Quôil sôagisse 

de lôAAH ou du RSA, on peut sôinterroger sur les conditions de vie de ces enfants vivant dans des 
familles aux moyens très modestes. Par ailleurs, quôen est-il des autres enfants pauvres ? Leurs 

parents sont-ils éligibles à ces dispositifs ? Sôagit-il de situations de non-recours ?  

 

Répartition des enfants pauvres vivant dans des familles allocataires du RSA  
 

 
 

Sources : Cnaf et Caf Ile-de-France, Provence-Alpes Côte d'Azur, Rhône-Alpes au 31/12/2009  
Lecture : Au 31 décembre 2009, 66 % des enfants pauvres  

vivant dans une famille allocataire du RSA bénéficient du RSA socle seul.  

 
 

LES RESSOURCES DES FAMILLES : DES DIFFERENCES REGIONALES SIGNIFICATIVES 
 

La région Rhône-Alpes connaît la situation la moins défavorable 
avec un revenu familial moyen de 695 ú pour les enfants pauvres 

(par mois et par unité de consommation). Toutefois, ce constat 
doit °tre relativis® par une forte pr®sence dôenfants fragiles sur ce 

territoire. Côest en effet en Rhône-Alpes que la part dôenfants 

fragiles est la plus élevée, indicateur du nombre important de 
familles qui se situent aux franges de la pauvreté (cf. graphique 

p. 14). 
La situation est bien moins favorable pour les jeunes Provençaux. 

Cons®quence dôune plus forte inactivit®, les Proven­aux sont plus 

souvent titulaires du RSA : 42 % des enfants pauvres vivent dans 
une famille allocataire du RSA en Paca, contre 37 % en Ile-de-

                                                                 
22 Le RSA est une allocation qui complète les ressources initiales du foyer afin quôelles atteignent le niveau dôun revenu garanti. 
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France et 34 % en Rhône-Alpes. De plus, lorsquôils per­oivent le RSA, la part de « RSA socle seul » est 
supérieure en Paca. Les Provençaux sont aussi plus dépendants aux prestations Caf. En effet, la part 

des enfants vivant dans des familles très dépendantes des prestations est la plus élevée : 71 %, 

contre 66 % pour lôIle-de-France et 65 % pour Rhône-Alpes.  
Enfin, lôIle-de-France est la région où les revenus moyens des familles à bas revenus sont les plus 

faibles, notamment à Paris et en Seine-Saint-Denis où ils sô®l¯vent respectivement ¨ 644 ú et 656 ú 
par mois et par unit® de consommation. Pour autant, côest en r®gion parisienne que le co¾t de la vie 

est le plus ®lev®, comme le confirme lôInsee qui pr®cisait fin 2008 : « Les prix des dépenses de 
consommation sont plus élevés en moyenne de 13 % en Ile-de-France quôen province. Lô®cart 
sôexplique pour plus de la moiti® par les niveaux de loyers, sup®rieurs de pr¯s de 50 % pour les 
Franciliens23. » 
 

 
UN TAUX DE PAUVRETE PLUS ELEVE A LôAGE DE 3 ANS 

 

Pour la France comme pour les trois régions étudiées, le taux de pauvreté est un peu plus élevé pour 
les enfants de 3 ¨ 5 ans. Au niveau national, le taux de pauvret® enregistr® sur cette tranche dô©ge 

est de 24,5 %, soit 1 point de plus que le taux global. Lôarr°t de certaines aides versées par les Caf 
(prestation dôaccueil du jeune enfant et RSA major® pour les parents isol®s) peut expliquer ce 

phénomène. Après les 3-5 ans, la deuxi¯me tranche dô©ge la plus expos®e ¨ la pauvret® nôest pas la 
même selon les régions. En Ile-de-France et en Paca, il sôagit des moins de 3 ans, alors quôen Rh¹ne-

Alpes et au niveau national, ce sont ensuite les 13-17 ans qui sont les plus fortement exposés à la 

pauvreté. Ces différences régionales interrogent les politiques sociales régionales et les démographies 
régionales.  

Les diff®rences observ®es entre les diff®rents ©ges de lôenfance engagent aussi une r®flexion sur le 
co¾t de lôenfant. De mani¯re g®n®rale, malgr® lôaugmentation des prestations sociales et familiales et 

une baisse des impôts (li®e ¨ lôint®gration dôune nouvelle personne dans le foyer), un ç décrochage du 
niveau de vie è est observ® ¨ lôarriv®e dôun enfant. Il se traduirait par une perte de 2 ¨ 11 % du 
niveau de vie24, qui serait directement li®e aux changements dans lôactivité du ménage avec une 

baisse de lôintensit® de lôemploi. Le constat dôune fragilisation financi¯re des familles peut 
certainement se g®n®raliser ¨ lôarriv®e dôun enfant quel que soit son rang. Lôimpact est dôautant plus 

fort quand la famille dispose de faibles revenus. 
 
 
LA PAJE : DES AIDES MOINS FREQUEMMENT UTILISEES PAR LES FAMILLES PAUVRES 
 

La PAJE (Prestation dôaccueil du jeune enfant) est une prestation versée par les Caf aux familles avec 
enfant(s). Elle se compose de différentes prestations, dont certaines destin®es ¨ la garde de lôenfant. 

Ces aides financi¯res servent moins fr®quemment les familles pauvres, principalement parce quôapr¯s 

les 3 ans de lôenfant elles ne peuvent concerner que les modes de garde25. En effet, alors quôelles 
concernent 62 % des familles allocataires avec un ou plusieurs enfant(s) de moins de 7 ans, seules 

52 % des familles pauvres (avec enfant(s) de moins de 7 ans) en b®n®ficient. Lô®cart est 
particulièrement important en Rhône-Alpes où le ratio passe de 65 % à 53 % pour les familles 

pauvres.  

Une analyse plus fine des aides de la PAJE montre également un plus faible recours des familles 
pauvres au « compl®ment libre choix dôactivit® è, prestation visant ¨ am®liorer lôarticulation entre vie 

familiale et vie professionnelle. En effet, les familles pauvres perçoivent entre 2 et 3 fois moins 
souvent un compl®ment dôactivit®. Quand elles en per­oivent un, il sôagit, quasi exclusivement, de 

parents qui ont totalement cess® leur activit® professionnelle pour sôoccuper de leur(s) enfant(s).  
  

                                                                 
23 « Les prix sont plus élevés en Ile-de-France quôen province », Insee Première n°1210, octobre 2008, Insee.  
24 « Lôeffet dôune naissance sur le niveau de vie des m®nages », Insee Références, Le revenu et le patrimoine des ménages, 
2011, pp 83-93, Insee. 
25 Les autres prestations de la PAJE sont vers®es avant ou jusquôaux 3 ans de lôenfant.  
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Part des enfants de moins de 4 ans gardés par 
une assistante maternelle :  
 
19 % pour lôensemble des allocataires  
Moins de 2 % pour ceux vivant dans une famille à bas 
revenus 

 
Source : CNAF au 31/12/2009 ï France métropolitaine 

 
Ce constat se v®rifie lorsque lôon sôint®resse au 

complément de libre choix de mode de garde, autre 

allocation de la PAJE. Les familles pauvres sont bien 
moins nombreuses ¨ b®n®ficier des services dôune 

assistante maternelle. On enregistre entre 10 et 13 fois 
moins dôenfants de 0 ¨ 4 ans sur les trois r®gions 

étudiées. 
 

Ainsi, dans les familles pauvres la garde des enfants est g®n®ralement assur®e par lôun des deux 

parents. Leur situation de demandeurs dôemploi et les difficult®s quôils peuvent rencontrer pour 
concilier vie familiale et vie professionnelle peuvent faire de cette garde parentale un obstacle au 

retour sur le marché du travail. 
 

 

 

IV. LE LOGEMENT :  

UNE CONDITION ESSENTIELLE A LA CONSTRUCTION DES ENFANTS  
 

 
Les familles à bas revenus rencontrent, depuis plusieurs ann®es, dôimportantes difficult®s financi¯res 

liées à la hausse du poids des dépenses en logement, qui reste leur principal poste budgétaire. En 
effet, elles sont les plus touch®es par la hausse du prix de lôimmobilier, notamment lorsquôelles sont 

locataires dans le parc privé ou en accession à la propriété.  

 
 

DES DEPENSES EN LOGEMENT ELEVEES POUR LES FAMILLES PAUVRES 
 

Selon une ®tude de lôInsee26, « les dépenses de logement pèsent fortement, et de plus en plus, sur le 
revenu des ménages à faibles ressources ». La part des revenus destinée au financement du logement 
(taux dôeffort net27) est de 20 % pour le quart de la population française détenant les niveaux de vie 

les plus élevés, contre 34 % pour le quart détenant les niveaux de vie les plus faibles28. Ainsi, pour 
une famille compos®e dôun parent et de deux jeunes enfants dont les revenus sont ®quivalents au 

seuil de bas revenus (soit 1695 ú mensuels en 2009), le ç reste à vivre », une fois le loyer payé, 

dépasse à peine 1 100 ú. Pour le quart des m®nages les plus pauvres, le taux dôeffort net passe de 
27 % pour les locataires du parc social à 39 % pour les locataires du parc privé et 43 % pour les 

ménages accédant à la propriété29. 
Ainsi, lôaccession ¨ la propri®t®30 reste relativement rare pour les familles dôenfants pauvres : environ 

10 % de ces enfants ont des parents qui accèdent à la propriété en Ile-de-France et en Paca, et 13 % 
en Rhône-Alpes. Comme le souligne la Fondation Abbé Pierre dans son dernier rapport31 : « La part 
des m®nages modestes parmi les acc®dants r®cents nôa cess® de d®cro´tre au cours des quinze 
dernières années. » Et, une fois le logement acquis, la Fondation interroge : « être propriétaire : un 
statut qui protège ou un rêve qui piège ? ». Au-delà des difficultés financières, les ménages accédants 

sont aussi confrontés à des conditions de vie qui se dégradent : « La précarité des ressources est bien 
le facteur d®terminant dôun habitat tr¯s inconfortable32. » Un inconfort des logements qui peut parfois 

se traduire par de r®elles situations dôinsalubrit®.  

 
  

                                                                 
26 « Les inégalités face au coût du logement se sont creusées entre 1996 et 2006 », France Portrait Social, édition 2010, Insee.  
27 Le taux dôeffort net des m®nages est le rapport entre les d®penses en logement d®duites des aides au logement, et le revenu 
des ménages.  
28 Insee, « Le dispositif statistique de lôINSEE dans le domaine du logement è, p. 60, taux dôeffort calcul® ¨ partir de lôENL 2006. 
29 Cf. note 28.  
30 Par « accédants », il faut entendre les personnes qui ont acheté un logement et ont encore un crédit. Les propriétaires ayant 
fini de rembourser leur emprunt ne sont pas pris en compte dans ces statistiques. 
31 « Lô®tat du mal logement en France », rapport annuel de la Fondation Abbé Pierre, janvier 2011. 
32 Cf. note 31. 
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DES CONDITIONS DE VIE SOUVENT DIFFICILES 
 

Que leurs parents soient accédants à la propriété ou locataires de leur logement, les enfants pauvres 

ne sont pas ¨ lôabri de mauvaises conditions de logement. M°me si « la proportion des logements ne 
disposant pas du confort de base a fortement diminué33 », certains enfants résident dans des 

logements insalubres aux conséquences néfastes pour leur santé. Les enfants issus de familles 
monoparentales et de familles très nombreuses, dont la probabilité de se retrouver en situation de 

pauvreté est plus élevée, habitent plus fréquemment dans des logements privés de confort34.  
Leurs parents déclarent également avoir plus souvent « froid du fait dôune limitation de chauffage en 
raison de son coût35 ». Une étude en Ile-de-France confirme la forte exposition des enfants pauvres à 

des logements inconfortables, inadaptés à la configuration de la famille, voire insalubres (cf. encadré 
p. 20). 

Les conséquences de mauvaises conditions de logement et de dépenses élevées sont multiples pour 
les adultes comme pour les enfants : surpeuplement, difficult®s de chauffage ou dôisolation, 

insalubrit®, situation dôimpay®s, probl¯mes de sant®é Des ®tudes ®pid®miologiques men®es en 

Grande-Bretagne ont montr® lôimpact n®faste de mauvaises conditions de logement sur la sant® des 
enfants36. Aussi, en 2010, la Fondation Abb® Pierre sôinqui®tait du sort des enfants : « Lôabsence ou 
les mauvaises conditions de logement affectent la vie de lôenfant ¨ plusieurs niveaux : la santé 
physique et mentale, les apprentissages et la réussite scolaire, la sociabilité et enfin la vie 
familiale37. » 
 

 
ILE-DE-FRANCE : LES ENFANTS DE FAMILLES PAUVRES VIVENT TOUJOURS AUTANT  

DANS DES LOGEMENTS DE MAUVAISE QUALITE ET SURPEUPLES 

 
Depuis la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU), le 
locataire dôun logement lou® ¨ titre de r®sidence principale a le droit dôexiger de son bailleur que 
son logement soit d®cent. Un d®cret dôapplication de cette loi définit un logement décent en 
prenant notamment en compte lôhumidit®, la pr®sence dôinfiltration dôeau, la qualit® de lôinstallation 
®lectrique, les ®quipements sanitaires et lôexposition du logement. 
 
En 2006, 220 000 enfants pauvres franciliens r®sident dans un logement de mauvaise qualit®, côest-
à-dire présentant au moins trois défauts. Les deux principaux défauts du logement des enfants des 
familles pauvres sont lôhumidit® et le chauffage. En 2006, 4 enfants de familles pauvres sur 10 
vivent dans un logement humide et 2 sur 10 habitent dans un logement où le chauffage est 
défectueux. 
 
De plus, dans un contexte de hausse du coût du logement, les familles pauvres franciliennes sont 
de plus en plus ¨ lô®troit dans leur logement. Entre 1996 et 2006, la part dôenfants pauvres vivant 
dans un logement de 3 pièces ou moins a augmenté de 4 points pour atteindre, en 2006, 55 % 
pour les enfants pauvres, contre 30 % pour les autres enfants. 
 
Les familles pauvres disposent en g®n®ral dôune surface habitable moyenne par personne plus 
faible que les autres familles : 17 m² contre 26 m². Ainsi, les enfants pauvres vivent plus souvent 
que les autres enfants dans des logements surpeuplés (cf. définitions). 
 
En 2006, 8 enfants de familles pauvres sur 10 vivent dans un logement surpeuplé. Ce 
surpeuplement concerne davantage les enfants du parc locatif privé : 9 enfants de familles pauvres 
sur 10 sont dans cette situation en Ile-de-France. 
 

u Pour en savoir plus : « Les enfants de familles pauvres »,  

in Insee Ile-de-France, Regards sur..., novembre 2011 

 

                                                                 
33 « Les logements sont plus confortables quôil y a vingt ans et pèsent davantage sur le revenu des ménages », Insee 
Références France Portrait Social, édition 2008. 
34 « Les conditions dôhabitat des enfants : poids des structures familiales et de la taille des fratries », Insee Références France 
Portrait Social, édition 2011. A paraître.  
35 Cf. note 34. 
36 « Chance of a lifetime - The Impact of BadHousing on Childrenôs Lives è, London Shelter, 2006. 
37 « Lô®tat du mal logement en France », synthèse, rapport annuel de la Fondation Abbé Pierre, février 2010.   
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LôIMPORTANT SOUTIEN DES AIDES AU LOGEMENT38 

 

Les dépenses en logement étant très élevées par rapport à leurs ressources, les familles des enfants 
pauvres sont nombreuses ¨ b®n®ficier dôune aide au logement qui a un effet redistributif important. En 

Rhône-Alpes et PACA, comme au niveau national, 75 % des enfants pauvres ont des parents qui 
perçoivent une aide au logement, contre 38 % de lôensemble des enfants connus des Caf. La part 

dôenfants pauvres dont les familles touchent une aide au logement est légèrement plus faible en Ile-
de-France où un peu moins de 7 enfants sur 10 sont concernés.  

Lorsque leurs parents perçoivent une aide au logement, 50% des enfants pauvres de France 

métropolitaine vivent dans le parc locatif social, 37 % dans le parc locatif privé et 13 % dans un 
logement en cours dôaccession.  

 
 

MOINS DE LA MOITIE DES ENFANTS PAUVRES VIVENT DANS LE PARC SOCIAL 

 
On pourrait penser que les familles des enfants pauvres sont plus souvent logées dans le parc social, 

or les ®carts entre lôensemble des enfants et ceux en situation de pauvret® ne sont pas 
nécessairement importants. Le parc social doit faire face à une forte pression de la demande. En dépit 

de son objectif premier et dôune forte tension du march® du logement, il nôest pas en mesure de 
r®pondre ¨ toutes les demandes des familles pauvres. Dôautant que de nombreuses familles de classe 

moyenne, au regard de la cherté des logements dans le parc privé, se tournent vers le parc social. La 

part des enfants vivant dans le parc locatif social est de 50 % pour les enfants pauvres, contre 43 % 
pour lôensemble des enfants allocataires. Pour les r®gions Paca et Ile-de-France : 2 ¨ 4 points dô®cart 

seulement sont enregistrés entre les deux proportions (contre 8,5 points en Rhône-Alpes). Au niveau 
national comme au niveau régional, cet écart reste assez faible, ce qui indique que le parc social ne 

b®n®ficie pas prioritairement aux familles pauvres. O½ vivent les familles pauvres qui nôont pas pu 

avoir accès au parc social et à quel prix (coût, taille du logement, qualité, etc.) ? 
 

 

Répartition des enfants pauvres selon le type de logement dans lequel ils vivent 
 

 
 

Sources : Cnaf et Caf Ile-de-France, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Rhône-Alpes au 31/12/2009 
*Dans le « locatif social », sont pris en compte les enfants dont les parents sont logés en hébergement collectif.  

Ces derniers représentent entre 0,3 et 0,6 % de la population totale  
Lecture : 13 % des enfants de France métropolitaine vivent dans un logement en cours d'accession par leurs parents. 

 

 
  

                                                                 
38 Lôanalyse des conditions de logement porte ici sur les enfants dont les parents per­oivent une aide au logement vers®e par 
les Caf. 
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LA SPECIFICITE DU LOGEMENT EN REGION PACA 
 

 

Des disparités régionales ont pu être observées quant au type de parc locatif (social ou privé). En Ile-
de-France et Rhône-Alpes, les enfants pauvres habitent plus souvent dans le parc locatif social. En 

Paca, ils ne sont que 39 % à y résider alors que cette région est plus exposée à la pauvreté que les 
deux autres. Ceci peut sôexpliquer par la faiblesse du parc social r®gional qui compte 56 logements 

sociaux pour 1 000 habitants, contre 70 ă en Rh¹ne-Alpes et 105 ă en Ile-de-France39. Aussi, la 
politique de la ville a défini de nombreuses Zones urbaines sensibles (ZUS) en région40 Paca, mais les 

conditions de vie y semblent moins favorables que dans les deux autres régions : 67 % des enfants 

vivant en ZUS sont pauvres, contre 53 % en Rhône-Alpes et 45 % en Ile-de-France.  
 

En dehors des réalités citadines, appréhendées à travers lô®tude francilienne sur ç Les enfants de 
familles pauvres » (cf. encadré ci-dessus), on peut aussi sôinterroger sur les conditions de vie des 

enfants vivant dans des communes rurales rhônalpines ou provençales et, dans une autre mesure, de 

ceux qui ne disposent pas de logement. Lô®tude qualitative pr®sent®e ci-après apporte notamment un 
regard sur ces situations quôil convient de ne pas oublier. 

  

                                                                 
39 Source statistique : EPLS au 01/01/10 et recensement de la population au 01/01/08. 
40 Cf. note 14. 
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Part des enfants âgés de 0 à 17 ans couverts par la Caf  
selon lô©ge et la taille de la fratrie en 2009 

 

  ILE-DE-FRANCE PACA RHONE-ALPES  FRANCE METROPOLITAINE 

Taille de la fratrie        

1 enfant 60% 65% 63% 62% 

2 enfants 97% 96% 96% 95% 

3 enfants 99% 95% 97% 95% 

4 enfants et + 90% 89% 95% 92% 

Age        

Moins de 3 ans  94% 100% 99% 97% 

3-5 ans 87% 87% 93% 89% 

6-10 ans  92% 89% 92% 91% 

11-17 ans  80% 78% 79% 78% 

Ensemble  87% 88% 90% 88% 
 

Sources : Cnaf et Caf Ile-de-France, Provence-Alpes Côte d'Azur, Rhône-Alpes au 31/12/2009 - 
Insee, Recensement de la population de 2007 

Lecture : Au 31 décembre 2009, 97 % des enfants rhônalpins  
appartenant à une fratrie de 3 enfants sont couverts par la Caf. 

 
NOTES METHODOLOGIQUES 

CHAMP DE LôETUDE 
 
Les Caf couvrent près de 9 enfants sur 10 vivant en France : le taux de couverture est très élevé pour les fratries 
de 2 et 3 enfants (cf. tableau ci dessous). En revanche, les enfants issus dôune fratrie (cf. définition) dôun seul 
enfant peuvent être sous-représentés dans ces bases de données. Un peu plus dôun tiers des enfants uniques nôy 
est pas répertorié. Ceci sôexplique notamment en raison des allocations familiales destinées aux familles de deux 
enfants et plus. Cette sous-représentation concerne principalement les familles vivant au-dessus du seuil de bas 
revenus, pour lesquelles aucun droit ¨ prestation sociale et familiale nôest ouvert. Les familles ¨ bas revenus 
nôayant quôun seul enfant sont, quant ¨ elles, mieux couvertes, que ce soit par la prestation dôaccueil du jeune 
enfant, lôallocation de rentr®e scolaire, une aide au logement, ou encore un minimum social vers® par la Caf. 
 

En ce qui concerne les enfants de familles très nombreuses (cf. définition), près de 90 % dôentre eux se 
retrouvent dans les bases de donn®es des Caf. Toutefois, le nombre dôenfants par famille peut parfois °tre sous-
estimé, puisquôen grandissant, certains enfants ne sont plus consid®r®s ¨ la charge de la famille, soit parce quôils 
ont plus de 25 ans, soit parce quôils ont quitt® le domicile parental. Ainsi, certains enfants ayant 3 fr¯res ou sîurs 
se retrouvent faire partie dôune famille de 3 enfants au sens Caf car un des enfants de la fratrie nôest plus ¨ 
charge.  
 

Une partie de la population juvénile échappe aux Caf du fait de leur isolement ou de leur situation marginale. Ces 
populations sont particulièrement nombreuses sur les grandes agglomérations, et en particulier en Ile-de-France, 
territoire dôaccueil des circulations migratoires. Selon une ®tude de l'Observatoire du Samu social de Paris, le 
nombre de personnes en famille hébergées par le 115 de Paris a augmenté de près de 400 % entre 1999 et 
2009 : il sôagit en majorit® de familles immigrées, monoparentales, avec des enfants en bas âges. Les enfants 
sont également très présents dans les « bidonvilles » qui ont resurgi avec les circulations migratoires de certaines 
populations, notamment de lôEst de lôEurope. 
 

Lôobservation de la population 
des enfants couverte par les 
Caf en fonction de leur groupe 
dô©ge montre que le taux de 
couverture diminue avec lô©ge 
des enfants (cf. tableau ci-
contre).  
 

Ce taux est très élevé pour le 
premier groupe dô©ge, les 
moins de 3 ans. Ceci 
sôexplique par le versement 
dôaide aux familles ayant des 
enfants en bas âge quelle que 

soit la taille de la fratrie ; il 
peut sôagir de prestations li®es 
à la garde des enfants, du 
complément de libre choix 
dôactivit® ou dôallocations 
familiales.  
 

Alors que, pour le groupe 
dô©ge 11-17 ans, près de 20 % 
des enfants ne sont pas 
représentés dans les bases de 
données ; d¯s lô©ge de 16 ans, certains peuvent devenir de jeunes adultes allocataires. Le taux de couverture 

baisse ensuite sensiblement entre 16 et 18 ans, passant de 76 % à 69 %41.  

 
  

                                                                 
41 NICOLAS M., La politique familiale destinée aux jeunes, Politiques sociales et familiales, p. 113. n°102, déc. 2010, Cnaf. 
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DEFINITIONS 
 
u AGE DE LôENFANT  

Pour faciliter lôanalyse, les ©ges des enfants ont ®t® regroup®s en tenant compte des diff®rentes ®tapes (au 
niveau de la scolarit®, du d®veloppement et de la maturit®) rencontr®es au cours de lôenfance et de lôadolescence. 
Quatre classes dô©ge ont ®t® retenues : la première, les moins de 3 ans, correspond à la petite enfance. La 
seconde regroupe les 3-5 ans, la troisième les 6-12 ans, la majorit® des enfants de ces deux classes dô©ge sont 
scolarisés ¨ lô®cole primaire. La derni¯re, qui réunit les 13-17 ans, est caract®ris®e par lôadolescence et le passage 
du coll¯ge au lyc®e ou ¨ lôinsertion professionnelle. Certains des 13-17 ans sont déjà entrés dans la vie adulte et 
ont acquis une certaine autonomie mais nôont pas toujours pour autant quitt® le domicile parental.  
 
u AIDES AU LOGEMENT  

Les aides au logement sont des prestations sociales qui permettent de réduire les dépenses en logement des 
familles (loyer ou remboursement d'emprunt). Elles sont soumises à conditions de ressources. On distingue 3 
aides au logement : l'aide personnalisée au logement (APL), l'allocation de logement familiale (ALF) et l'allocation 
de logement sociale (ALS).  
 
u ALLOCATION ADULTE HANDICAPES (AAH) 

LôAAH est une prestation destin®e aux personnes ©g®es de 20 ¨ 60 ans handicapées, sans ressources ou 
disposant de ressources modestes, dont le handicap appr®ci® par la Commission des droits et de lôautonomie des 
personnes handicap®es (CDAPH) ®quivaut ¨ un taux dôincapacit® permanente dôau moins 80 %, ou entraîne 
lôimpossibilit® de travailler. Une ouverture des droits est possible avant 20 ans si le demandeur : 
 se marie ou vit maritalement ou est signataire d'un PACS en n'étant plus à charge de ses parents, 
 devient lui-même allocataire au titre d'une autre prestation (y compris APL ou ALS), 
 vit seul et ne peut être considéré à charge d'un allocataire (parents, ascendants, collatéraux, assistante 

maternelle rémunérée par l'ASE, tiers digne de confiance, tiers recueillant, etc.), 
 fait l'objet d'une mesure de tutelle ou curatelle, sauf si le tuteur est un membre de la famille.  
Cette prestation est vers®e par les Caf. Le montant de lôAAH est d®termin® en fonction des ressources de lôann®e 
antérieure (N-2) et des charges familiales. Au 31 décembre 2009, le montant maximal de l'AAH s'®l¯ve ¨ 666,96 ú 
par mois. 
 
u DEGRE DE PEUPLEMENT DES RESIDENCES PRINCIPALES 
Le degré de peuplement est établi en comparant le nombre de pièces et la surface du logement à une norme 
dôoccupation, définie en fonction de la composition du ménage (nombre de personnes, âge et situation familiale 
de ses membres). Cette norme est établie en attribuant à chaque ménage : 
 une pièce de séjour, 
 une pi¯ce pour chaque personne de r®f®rence dôune famille, 
 une pièce pour chaque personne hors famille et chaque célibataire de 19 ans ou plus, 
 une pi¯ce pour deux enfants c®libataires de moins de 19 ans sôils ont le m°me sexe ou ont moins de 7 ans, 

sinon une pièce par enfant. 
Une famille est en situation de surpeuplement si elle dispose dôau moins une pi¯ce de moins que la norme, elle 
est en situation de sous-peuplement si elle dispose dôau moins une pi¯ce de plus que la norme, sinon, elle est en 
situation de peuplement normal. 
Afin dôaffiner cette norme, un crit¯re de surface a ®t® introduit. Ainsi, les studios occupés par une seule personne 
seront consid®r®s comme ®tant en peuplement normal si leur surface est sup®rieure ¨ 25 mĮ. A lôoppos®, seront 
considérés comme surpeuplés les logements comportant autant ou plus de pièces que la norme mais offrant 
moins de 18 m² par personne. 
 
u ENFANT A CHARGE  

Les enfants ¨ charge au sens de la l®gislation familiale sont les enfants qui permettent ¨ leurs parents dôouvrir 
droit ¨, au moins, une prestation du mois de leur naissance jusquô¨ leur 25 ans. En fonction de la nature des 
prestations versées (allocations familiales, complément familial, aide au logement ou encore revenu RSA), la 
limite d'âge des enfants pris en compte varie. Elle est de 20 ans pour les allocations familiales, sauf dans le cas 
des familles de trois enfants ou plus où l'aîné peut avoir 21 ans, de 21 ans pour le complément familial et les 

aides au logement, de 25 ans pour le RSA. 
 

é/é 

  

http://vosdroits.service-public.fr/F12006.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/F13132.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/F1280.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/F1280.xhtml
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é/é 
 
u ENFANT PAUVRE 

Un enfant est consid®r® comme pauvre ou en situation de pauvret® lorsquôil vit dans une famille pauvre, côest ¨ 
dire une famille dont les revenus par UC (cf. définition) sont inférieurs à 942 ú par mois (seuil de bas revenus en 
2009). 
Il sôagit de la d®finition fran­aise de la pauvret® qui opte pour une mesure relative de la pauvret® : le seuil de 
revenu à partir duquel une personne est considérée comme pauvre est calculé en fonction des revenus de la 
population générale. Les statistiques utilisées sont issues des fichiers Caf.  
Dans cette étude, les enfants pauvres sont aussi dénommés enfants vivant dans une famille allocataire à bas 
revenus. 
 
u FAMILLE AU SENS DES CAF 

Dans les fichiers Caf, le terme de foyer allocataire est utilis® pour d®signer la famille dans laquelle vit lôenfant. Le 
foyer allocataire comprend le ou les parents de lôenfant, ainsi que la fratrie, côest-à-dire lôensemble des fr¯res et 
sîurs (®tant entendu demi-frères ou demi-sîurs, quasi-frères ou quasi-sîurs42) de moins de 25 ans qui vivent 
dans le même logement. Afin de calculer au mieux le revenu par unité de consommation, ont été pris en compte 
les enfants effectivement présents et à charge (cf. ci dessous) dans la limite dôâge de 25 ans. Dans cette étude, 
lôunit® statistique est lôenfant ¨ charge dôune famille et ©g® de moins de 18 ans. 
 
u REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE (RSA) 

Le RSA est une allocation qui compl¯te les ressources initiales du foyer pour quôelles atteignent le niveau dôun 
revenu garanti qui est calculé comme suit : 
 dôune part, un montant forfaitaire qui varie en fonction de la composition familiale du foyer, son niveau est 
fix® dans la continuit® des montants du RMI et de lôAPI, 

 dôautre part, une fraction (62 %) des revenus professionnels des membres du foyer, 
 RSA = (montant forfaitaire + 62 % des revenus dôactivit® du foyer) ï (ressources du foyer et forfait dôaide au 

logement). 
Comme dans le cadre du RMI ou de lôAPI, un b®n®ficiaire du RSA reprenant un emploi cumule intégralement son 
revenu dôactivit® avec son allocation pendant les trois premiers mois dôactivit®. La prestation est entr®e en 
vigueur le 1er juin 2009 et recouvre plusieurs situations. On distingue trois catégories d'allocataires :  
 les bénéficiaires du RSA socle seul : ils n'ont pas de revenus d'activité (ou sont en période de cumul intégral 

durant les 3 mois de la reprise d'emploi), 
 les bénéficiaires du RSA socle et activité : ils ont de faibles revenus d'activité et l'ensemble de leurs ressources 

est inférieur à un montant forfaitaire (intervenant dans le calcul du montant de la prestation et dépendant de 
la composition du foyer), 

 les bénéficiaires du RSA activité seul : ils ont des revenus d'activité modestes et l'ensemble de leurs 
ressources est supérieur au montant forfaitaire. Ce volet du RSA s'adresse à de nouveaux bénéficiaires : les 
travailleurs pauvres.  

Le RSA remplace le revenu minimum d'insertion, l'allocation de parent isolé et les mécanismes d'intéressement à 
la reprise d'activité pour ces bénéficiaires mais de façon pérenne. Une majoration d'isolement est versée, sous 
certaines conditions, aux bénéficiaires du RSA assumant seuls la charge d'un enfant né ou à naître. Le RSA socle 
est un minimum social, le RSA activité seul est un revenu garanti. 
 
u Le TAUX DE BAS REVENUS calculé dans cette étude à partir des fichiers Caf ne peut pas être comparé au TAUX DE 

PAUVRETE g®n®ralement utilis® et calcul® par lôInsee. Ces deux taux diff¯rent pour plusieurs raisons et notamment 
parce que la population de référence et les modalités de calcul ne sont pas identiques. En 2005, une étude de la 
Cnaf a quantifié les différents facteurs pouvant expliquer les écarts entre les taux de pauvreté et de bas revenus 
en population générale (et non des enfants). 
 
u UNITES DE CONSOMMATION (UC) 
On applique lô®chelle dô®quivalence (dite ®chelle de lôOCDE modifi®e) des unit®s de consommation (UC) pour 
connaître la valeur du seuil de pauvreté : 1 UC est attribuée au premier adulte du ménage, 0,5 UC aux autres 
personnes de 14 ans et plus et 0,3 UC aux enfants de moins de 14 ans. La Caf octroie 0,2 UC supplémentaire aux 
ménages monoparentaux. Par exemple, pour une famille monoparentale avec 2 enfants de moins de 14 ans, le 
seuil de bas revenus est fixé à 1696 ú nets par mois (en 2009). 
 

 
{ z 

  

                                                                 
42 Enfants qui vivent sous le m°me toit mais qui nôont aucun parent en commun. 
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VIVRE la pauvreté : quõen disent les enfants ?  
Ecouter  
pour mieux comprendre les enfants  

et construire des réponses à leurs attentes 
 

 
 

Le « sentiment de pauvreté », ou la « pauvreté subjective », constitue une dimension importante 

dans lôanalyse des ph®nom¯nes de pauvret®, qui ne sô®valuent pas uniquement en termes monétaires. 
De fait, les analyses quantitatives nôabordent pas la pauvreté perçue et donc ne permettent pas aux 

personnes pauvres de sôexprimer sur leurs conditions de vie, leur situation financière, leurs privations. 
La perception de la pauvreté est encore plus difficile à cerner chez les enfants et les jeunes dans la 

mesure où ils se construisent en intégrant les spécificités socio-économiques de leur milieu.  
En partant de ce constat, il est apparu nécessaire, de compléter les études quantitatives menées à 

partir des donn®es des Caisses dôallocations familiales, par une approche qualitative afin de mieux 

cerner la pauvreté des enfants dans trois grandes régions françaises : Ile-de-France, Provence-Alpes-
C¹te dôAzur et Rh¹ne-Alpes. 

 
 

DES PUBLICS RENCONTRES SENSIBLEMENT DIFFERENTS DôUNE REGION A LôAUTRE 
 

Territoire des écarts, lôIle-de-France se situe en dessous de la moyenne nationale en ce qui 
concerne le taux de pauvreté des 0-17 ans (21,5 %), mais connaît des taux importants notamment en 

Seine-Saint-Denis (37 %). Cette connaissance statistique ignore une partie importante de cette 

pauvret® puisquôelle ne comptabilise pas les m®nages sans domicile fixe ou vivant en logement 
collectif, ainsi que les familles sans papiers, en grand nombre en région Ile-de-France. Côest pourquoi, 

lôenqu°te qualitative visait prioritairement les familles qui ne sont pas nécessairement connues des 
Caisses dôallocations familiales compte tenu de leur situation administrative. Ainsi, sur les 14 

entretiens menés, ont été interrogés des enfants roms vivant dans un village dôinsertion de la Seine-
Saint-Denis, des mineurs isolés étrangers pris en charge par une association de défense des droits de 

lôenfant en Seine-Saint-Denis, des enfants de familles habitant ¨ lôh¹tel ¨ Paris. Des enfants dôune 

famille modeste fréquentant une association de prévention à Paris et des enfants de familles précaires 
vivant en logement social et suivies par le conseil g®n®ral de lôEssonne ont ®galement ®t® interrog®s. 

 
En Rhône-Alpes, le choix sôest port® sur des enfants âgés de plus de 10 ans pour faciliter la conduite 

des entretiens. Sur les 35 enfants interrogés, on compte 16 garçons pour 19 filles et près de la moitié 

dôenfants ©g®s de 10, 11 ou 12 ans. Il sôagit majoritairement dôenfants r®sidant en milieu urbain 
(agglom®ration st®phanoise et lyonnaise). Trois grands profils dôenfants peuvent °tre distingu®s : les 

enfants b®n®ficiant dôune certaine stabilit® r®sidentielle et plutôt dôune bonne int®gration sociale (25 
enfants), ceux hébergés dans un foyer (6 enfants) et ceux issus de familles de gens du voyage (4 

enfants). 
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Pour la région Paca, les entretiens ont principalement été conduits dans deux zones géographiques : 
à Marseille dans les 1er, 3e et 13e arrondissements de la ville et dans des territoires plus ruraux du 

d®partement du Vaucluse. Ils ont concern® une trentaine dôenfants ©g®s de 4 ¨ 17 ans, un peu plus 

de garçons que de filles, ayant tous un toit, vivant en famille et scolarisés. Les profils étaient assez 
variés en termes de structures familiales : foyers monoparentaux, enfants vivant chez leurs oncles et 

tantes, foyers intergénérationnels, foyers recomposés. 
 

 
Les enseignements tirés de ces entretiens peuvent apparaître pertinents au-delà du territoire 

dôobservation : il est fort probable quôune enqu°te r®alis®e en Rh¹ne-Alpes aupr¯s dôune population 

rom ait abouti à des constats similaires à ceux qui ressortent de lôenqu°te conduite en Ċle-de-France. 
De même, des entretiens menés dans les cités de Seine-Saint-Denis auraient sans doute produit les 

mêmes résultats que ceux réalisés dans les quartiers nord de Marseille. La typologie de population 
serait davantage déterminante de la précarité que le territoire. 

 

 

UNE SITUATION DE PAUVRETE PAS NECESSAIREMENT RESSENTIE PAR LES ENFANTS 

MAIS QUI PARAIT INTEGREE  
 

Globalement, les enfants issus de familles pauvres, ressemblent à tous les autres enfants, 
avant dô°tre marqu®s par la pauvret®. Les enfants interrogés paraissent souvent attachés à leur 

liens familiaux, qui permettent parfois dôatt®nuer le ressenti des manques mat®riels. La pauvret® en 
tant que telle nôappara´t pas n®cessairement dans les entretiens, les enfants semblent peu conscients 

de cet état de fait. Elle apparaît comme « normale », notamment dans les quartiers urbains sensibles.  

 
Elle apparaît en filigrane comme acceptée voire intégrée, à travers les multiples renoncements au 

fil des conversations avec les enfants. Les enfants rencontrés peuvent exprimer les mêmes désirs 
que les autres enfants, en matière de loisirs ou de biens de consommation, les mêmes rêves, 

façonnés par le même environnement médiatique, mais plus ils grandissent et plus ils prennent 

conscience que certains biens et loisirs leur sont, la plupart du temps, inaccessibles. 
 

« Pour le foot, é je voudrais bien jouer en club, mais il faut attendre que Maman ait 
termin® de payer les cr®dits. Pour No±l, côest pareil, avec ma sîur, on voulait chacun 
une console de jeux, on en a parlé avec Maman et comme elle ne pouvait pas acheter les 
deux, on est tomb® dôaccord pour une seule, que Maman paye en plusieurs fois.ô » 
Hakim, 13 ans, Paca 

 
 

DES CONTRAINTES ET DES PRIVATIONS 
 
Les privations ne touchent pas seulement les jeux, les loisirs ou les vêtements ; un père de famille 
pr®caire habitant en logement social pose dôembl®e : « Moi, les espoirs que jôai, d®j¨, côest de r®ussir 
à les faire vivre, déjà, le temps quôils sont sous mon toit, de r®ussir ¨ les faire manger. ¢a côest d®j¨ 
une chose. » Et r®ussir ¨ les faire manger nôest pas ®vident pour les familles roms, par exemple, 

comme lôexplique Marilena : « Ici, côest difficile, car on nôa pas beaucoup dôargent. Maman ne peut pas 
acheter tout ce quôelle veut. Par exemple, si elle ach¯te 2 bananes, les plus petits ou les autres se 
f©chent parce quôil nôy en a pas pour tout le monde. » 
 
Cette maman de quatre enfants h®berg®e ¨ lôh¹tel explique quant à elle « avec un sourire triste » : 
« Non, on nôa pas pr®vu de fêter Noël. On ne peut pas. » 
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LE LOGEMENT : SURPEUPLEMENT
43 

CONSTATE A TRAVERS DES ENTRETIENS DANS 

LES TROIS REGIONS 
 
Partout la pauvret® est sensible d¯s que lôon ®voque le logement. Quelle que soit la région et la 

catégorie de population, le surpeuplement apparaît dans les entretiens avec les conséquences 

in®vitables en termes de conditions dôapprentissage, de pr®servation de lôintimit®é Les enfants 
semblent avoir assimilé ces situations, et la prise de conscience, lorsquôelle appara´t, varie selon les 

âges et les situations vécues. Paul, 10 ans, vit en Paca avec sa mère, son beau-père, ses deux frères 
et ses deux sîurs : « On a déménagé en fait pour que les filles (leurs deux sîurs) aient leur 
chambre à elles. Nous, on est deux dans la chambre, et tu vois la chambre, elle a des placards, très 
grands de largeur et de grosseur aussi, alors tu vois, mon grand frère met le matelas dedans, puis 
comme ­a nos sîurs elles ont une chambre pour elles. Puis de toute fa­on, côest mon fr¯re qui a 
voulu dormir dans le placard parce quôil est grand [é] il a envie dôavoir son intimit®. » Vous êtes les 
trois garçons dans la chambre ? « Non, deux, moi et Julien. Et mon grand frère dans le grand placard 

(de la chambre). Il y a un autre grand placard, je veux y aller moi aussi. Parce que je suis grandô. » 
 

Parfois le froid, lôinsalubrit® sôajoutent ¨ lôexiguµt® poussant les enfants vers lôext®rieur pour trouver un 

espace de jeu et dô®panouissement. Kevin, 15 ans, habite en Rh¹ne-Alpes dans une maison avec ses 
2 fr¯res et sa petite sîur. Il explique : « Elle est bien mais faut trop de fioul dedans. La maison est 
très froide, la journée, ça va, mais lôhiver... A des moments, on aurait envie de bouger tellement il fait 
froid. Elle est pas isolée du tout ». Ou encore Karim en Ile-de-France : « Des fois, côest bizarre, la salle 
de bains, elle fait du vent, ça fait froid, je sais pas pourquoi. Alors il faut mettre un petit papier vert 
qui bloque un trou, je crois. Et je crois que ça passe quand même à travers, par la porte ». Des 

situations extrêmes sont rencontrées en Ile-de-France. Zoran et Mano fr¯res dôune famille rom, 

expliquent : « Cô®tait difficile l¨-bas [dans le bidonville], car il nôy avait pas dôeau et pas dô®lectricit®. Et 
parfois, on a d¾ dormir tous les 8 dans un seul lit, lôun ¨ c¹t® de lôautre. Cô®tait une très petite cabane, 
on avait du mal ¨ faire ¨ manger tellement cô®tait petit. » 
 

Du coup, les enfants sont soulagés de pouvoir « jouer en bas » ou « jouer dehors ». Mais entre ville 

et campagne, lôext®rieur est diversement ressenti. Ainsi Benjamin, qui vit en Paca : « Quand il fait 
beau, côest trop bien, on peut prendre le v®lo, du coup, je rejoins les autres, on va délirer sur les 
sentiers et tout, côest cool, on a de la place pour faire des sauts ou des courses. » En ville lôenqu°te en 
Rhône-Alpes a montr® que côest le centre social qui est un lieu rep¯re, un lieu de ressources et de 

jeux où les enfants se plaisent à retrouver leurs amis. 

 
 

UN AVENIR RETRECI 
 

Le fait que les enfants nôaient jamais qualifi® leur situation en termes dôinjustice lors des entretiens 
peut °tre vu comme un signe dôabsence de lecture collective de la r®alit® sociale dans leur 

environnement. Résignation ? Fatalisme ? La situation professionnelle et sociale des parents nôest pas 
non plus évoquée par les enfants comme responsable des privations quôils subissent ; au contraire, ils 

semblent leur inspirer respect et admiration. Les projections dans lôavenir sont r®v®latrices : les 
enfants semblent avoir des difficult®s ¨ sôimaginer un avenir diff®rent et meilleur que celui de leurs 

parents. La panne de lôascenseur social semble suffisamment int®gr®e dans les milieux modestes pour 

que lôavanc®e en ©ge sôaccompagne dôun r®tr®cissement des perspectives envisag®es par les enfants. 
Si les jeunes enfants ont des rêves semblables à ceux de tous les enfants de leur âge, plus ils 

avancent en ©ge, plus le r®el sôimpose ¨ eux. Devenus adolescents, ils sont davantage conscients des 
difficult®s quôils risquent de rencontrer dans leur projet ou qui les ont d®j¨ contraints ¨ en changer. 

Ainsi Kévin, 15 ans, voudrait faire un CAP : « Comme ça, en un an, je pourrais vite travailler. » 
Pourtant, les plus marginalis®s, parviennent ¨ se projeter dans lôavenir et ¨ nourrir une ambition 
dôascension sociale. Ainsi Mano, 15 ans, enfant dôune famille rom en Ile-de-France, veut-il devenir 

mécanicien et croit en son projet : « Je voudrais réparer les voitures. »  
 
                                                                 
43 La norme Insee prévoit une pièce par couple et/ou par adulte, une pièce pour chaque enfant de plus de sept ans dans des 
fratries de sexe différent et une pièce pour deux enfants plus petits. 
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UN RAPPORT PARADOXAL A LôECOLE 
 

Le rapport ¨ lô®cole est paradoxal : la question de la scolarisation pour des familles au profil 
particulier, tels que les roms, les étrangers en situation irrégulière, est complexe : lôinscription ¨ lô®cole 

nôest pas toujours possible ou bien leurs conditions de scolarisation sont difficiles. Or pour ces enfants, 

lô®cole constitue un lieu de sociabilit® et de reconnaissance essentiel. Ainsi, Mariléna, enfant rom de 
neuf ans en Ile-de-France explique : « Je suis tr¯s contente dôaller ¨ lô®cole, et quand je rentre le soir, 
jôessaye de lire, de progresser pour que la ma´tresse soit encore plus contente de moi. » 
Cette position contraste avec celle des enfants enquêtés en Paca ou Rhône-Alpes vivant pour la 

plupart en logement social et scolarisés, qui paraissent davantage douter de leur intérêt à poursuivre 
des études. « Jôai pas envie dô®tudier. Je veux mon m®tier, je veux °tre plaquiste. Je fais ma 3e 
insertion, après, je me taille » dit ainsi Yoann, 15 ans qui vit en Paca. Ou encore Bastien : « Je préfère 
pas étudier trop longtemps. Côest pas que ­a sert ¨ rien mais je sais pasé Jôaime pas vraiment en fait. 
Je crois que je préfère taffer vite fait, comme ça, je serai tranquille. » 
En Rhône-Alpes, sur 22 enfants qui se sont exprim®s sur la question de lô®cole, 12 ®voquent une 
scolarit® difficile et un nôest plus scolaris®. 

 

 

DE LôIMPORTANCE DôECOUTER LA PAROLE DES ENFANTS 
 

La parole des enfants révèle la nature du défi à relever pour lutter contre la pauvreté. Ainsi, un certain 

nombre de problématiques prioritaires sont interrogées par ce travail : le logement, la scolarité, 
lôeffectivit® de lôacc¯s aux droits. En ce sens, un r®cent avis du Conseil économique et social uuropéen 

sur le thème « Pauvreté et bien-être chez les enfants » (février 2011) fait état du risque de pauvreté 
qui imbrique d®nuement mat®riel, question du logement et question de lôacc¯s aux services 

élémentaires (sant®, ®ducationé), et concerne aujourdôhui 20 millions dôenfants dans lôUnion 

européenne. Il déplore « lôinaction face à la pauvreté juvénile », rappelle que la stratégie Europe 2020 
fait de la réduction de la pauvreté, en particulier celle des enfants, un des cinq objectifs à poursuivre, 

et recommande un engagement de lôUnion européenne pour traiter la question de la pauvreté et du 
bien-°tre de lôenfant. Mais si ce combat contre la pauvret® des enfants consiste effectivement ¨ 

prendre en compte leur bien-être, il ne peut être gagné sans comprendre qui sont ces enfants et sans 
construire avec eux des réponses à leurs attentes. 
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